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Jugement en appel - suites

Par maeleen, le 08/03/2016 à 10:22

Bonjour,
Nous avons gagné en appel en Septembre 2015.

La partie adverse nous a réglé l’intégralité de ce que la cour d’appel avait décidé.

Ce règlement a été fait alors qu’aucune notification (du jugement rendu par la cour d’appel)
par huissier ne lui a été faite.

Nous voulons être certain que la partie adverse n’ira pas en cassation.

Que devons-nous faire pour être certain que la partie adverse n’ira pas en cassation : faire
une notification ?

Y’a-t-il un délai pour faire cette notification ? S’il y a dépassement d’un éventuel délai, quelles
en sont les conséquences ?

D'avance merci pour votre réponse.
Cordialement.

Par Polemon, le 08/03/2016 à 10:40

Un arrêt de Cour d'appel est en principe exécutoire de plein droit. Le pourvoi en cassation
n'est pa suspensif. Par conséquent, le perdant à l'instance d'appel ne peut pas se prévaloir
d'un pourvoi en cassation pour ne pas exécuter l'arrêt.

La jurisprudence considère que le seul fait d'exécuter une décision exécutoire n'emporte pas
acquiescement (Civ. 2e, 6 mai 1987, D. 1987. 435, note Groutel).

Autrement dit, même si le perdant s'est exécuté spontanément avant notification, il peut
toujours se pourvoir en cassation.

Ainsi, dans votre cas, un huissier doit notifier l'arrêt d'appel. A compter de la notification, le
perdant en appel aura 2 mois en principe pour se pourvoir.

Toutefois, comme il a exécuté spontanément, il est fort peu probable qu'il paye 3000 € un
avocat aux conseils pour lancer une procédure en cassation.
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